
L'annonce tant attendue concernant laL'annonce tant attendue concernant la
revalorisation du point d'indice confirmerevalorisation du point d'indice confirme

bien la légitimité de notre demande d'unebien la légitimité de notre demande d'une
prime générale pour faire face au chocprime générale pour faire face au choc

inflationniste.inflationniste.
Avec + 3,5%, le compte n'y est pas.Avec + 3,5%, le compte n'y est pas.  
Cette revalorisation ne couvre pas enCette revalorisation ne couvre pas en

totalité la perte du pouvoir d'achat liée à latotalité la perte du pouvoir d'achat liée à la
forte inflation, qui se situe en mai 2022,forte inflation, qui se situe en mai 2022,  

à + 5,2% sur un an.à + 5,2% sur un an.
Nous maintenons, auprès des autoritésNous maintenons, auprès des autorités

municipales, notre demande de mesuresmunicipales, notre demande de mesures
destinées à compenser l'écart.destinées à compenser l'écart.  
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